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Commerciale
«* - Conservation

- Publique et communautaire

- Industrie

Grande emprise ou grande infrastructure publique

- < < . *Conditions particuliéres dans le cas d'une affectation commerciale

*Tout usage autre qu'industriel dans un rayon de 500 m d'un site de biométhanisation prévu ou en
opération est prohibé.

Nonobstant cette disposition, des usages commerciaux peuvent étre autorisés dans le prolongement
ouest de la zone C.03 via un reglement sur les usages conditionnels dont l'une des conditions serait
d'obtenir un certificat d'autorisation du Ministére de I'Environnement, de la Lutte contre les changements
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP).
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Annexe A
Carte 12 : Grandes affectations du sol
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